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Préface 

 

1. L’emploi de consultants et l’apprivionnement des produits et des services dans le cadre des 

projets financés par des Dons japonaisde l’Agence Japonaise de Coopération Internationale (ci-

après dénommée la JICA) (ci-après dénommés les « Dons ») sont menés en conformité avec les 

principes généraux et les procédures établis dans les Directives de l’Approvisionnement pour la 

coopération financière non remboursable du Japon (Type-I) (ci-après dénommées les 

« Directives de l’Approvisionnement »). 

2. Les Directives de l’Approvisionnement se décomposent en deux parties : CHAPITRE I 

Directives pour l’emploi de consultants, et CHAPITRE II Directives pour l’apprivionnement. 

 

CHAPITRE I Directives pour l’emploi de consultants 

 

Partie 1 Généralités 

Article 1.01 Introduction 

(1) « Les Directives pour l’emploi de consultants » s’appliquent aux Dons. 

(2) L’application des présentes Directives à un projet particulier sera stipulée dans l’Accord de Don 

(ci-après dénommé l’« A/D ») conclu entre la JICA et le Bénéficiaire (dans les présentes 

Directives, le terme « le Bénéficiaire » fait également référence à l’Agence d’Exécution du 

projet). 

(3) Pour préparer et mettre en œuvre de manière efficace et appropriée des projets financés en 

totalité ou en partie par des Dons, le Bénéficiaire doit requérir l’assistance de consultants. 

(4) L’objectif de ces Directives est de préciser la position de la JICA quant à l’emploi des 

consultants et la pleine utilisation de leur expertise, d’assurer leur impartialité, et d’établir 

également les règles générales que les Bénéficiaires doivent suivre lorsqu’ils emploient des 

consultants. 

 

Article 1.02 Nécessité de l’emploi de consultants 

Le Bénéficiaire devra conclure un contrat avec le consultant pour des services de consultation se 

rapportant à la conception, à la soumission d’offres, à l’estimation des coûts et à la supervision de 

l’approvisionnement et des travaux de construction pour le projet. 

 

Article 1.03 Recommandation de Consultants 

Le consultant d’un projet devra être recommandé par la JICA auprès du Bénéficiaire pour chaque 

projet financé par les Dons, afin de garantir la cohérence technique dès la phase de conception du 

projet.  Ladite recommandation ne signifie pas que la JICA assumera les obligations du consultant 

envers le Bénéficiaire. 

 

Article 1.04 Éligibilité 

(1) Afin d’être éligible à un contrat financé par les Dons, le consultant : 
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(a) Doit être une société ou une personne physique d’une nationalité éligible stipulée dans 

l’A/D ; 

(b) ne doit pas être une société ou personne physique telle que décrite à l’Article 1.06 du 

Chapitre 1, et 

(c) ne doit pas être une société ou personne physique ayant un conflit d’intérêts tel que stipulé à 

l’Article 1.07 du Chapitre 1. 

(2) Une société ou personne physique ne remplissant pas les conditions stipulées au paragraphe (1) 

du présent Article sera inéligible pour se voir adjuger un contrat financé par les Dons. 

 

Article 1.05 Examen par la JICA 

(1) La JICA peut examiner les procédures suivies par le Bénéficiaire ainsi que les documents et les 

décisions ayant trait à l’emploi de consultants et leur contrat, tel que stipulée dans l’A/D ci-

dessous.  Le Bénéficiaire doit soumettre à la JICA, pour la référence de JICA, et avec 

l’assistance du consultant, tous les documents et toutes les informations que la JICA pourra 

raisonnablement demander.  L’A/D spécifiera la portée des procédures d’examen applicables 

aux produits et services financés par les Dons indiqués dans l’Encadré 1. 

L’examen et la non-objection de la JICA concernant le contrat tels qu’ils sont précisés dans 

l’Encadré 1 ci-dessous seront clairement énoncés dans le contrat conclu entre le Bénéficiaire et 

le consultant. 

 

Encadré 1 : Procédures nécessitant l’examen de la JICA concernant l’emploi du consultant et 

son contrat 

 

(1) Mise en œuvre du contrat pour consultants 

Le contrat original pour le consultant devra être remis sans délai après sa signature afin de 

vérifier s’il est éligible pour les Dons. 

 

(2) Affectation du solde restant ou du fonds de réserve pour les imprévus 

Une demande d’examen et de non-objection sur l’affectation du solde restant ou du fonds de 

réserve pour les imprévus des Dons, dûment motivée, sera soumise à la JICA avant qu’une 

quelconque mesure soit prise concernant l’utilisation du solde ou du fonds de réserve pour les 

imprévus des Dons. 
 

(3) Modification ou résiliation du contrat 

(a) La prorogation du contrat et les raisons motivant la proposition de prorogation seront 

soumises avant toute modification du contrat ; si le contrat est prorogé de plus de trois (3) 

mois ou si la période entre la fin de la période de prorogation du contrat et la date limite de 

mise disponibilité des Dons est de moins de six (6) mois. 

(b) Toute modification majeure ou résiliation du contrat sera notifiée à la JICA sans délai, et 

l'original de ce contrat et autres documents nécessaires seront également soumis après avoir 

été signés, afin de vérifier si la modification est éligible aux Dons. 
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(4) Modification du plan initial 

Une description de toute modification majeure apportée au plan initial du Projet  sera soumise 

avant la mise en œuvre de tous travaux relatifs au plan modifié. 

 

Pour éviter toute confusion, toute modification qui ne constitue pas de modification majeure du plan 

ou du contrat, telles qu'elles sont spécifiées par la JICA, ne nécessitent pas la non-objection de la 

JICA. 
 

(2) En ce qui concerne les alinéas (1) et (3) de l’Encadré 1 ci-dessus, la JICA examinera les contrats 

à la lumière des éléments indiqués dans l’Encadré 2. 

 

Encadré 2 : Éléments du contrat devant être examinés par la JICA 

Toute modification des éléments ci-dessous est considérée comme une modification majeure : 

 

(a) Le titre du projet, la date de signature de l’A/D et de l'Échange de Notes entre le 

Gouvernement du Japon et le Gouvernement du pays bénéficiaire à propos de la 

coopération économique japonaise qui doit être prorogée en vue de promouvoir le 

développement économique et social du pays bénéficiaire (ci-après dénommé « l'E/N »)  

sont conformes à l’A/D ; 

(b) Le montant total du contrat, y compris d’autre(s) contrats(s) du même projet couvert par les 

Dons n’excède pas le montant des Dons ; 

(c) La période d’exécution des services ou travaux du (des) contrat(s) n’excède pas la durée de 

validité des Dons, tel qu’énoncée dans l’A/D ; 

(d) La portée des services ou travaux s’inscrit dans l’objet des Dons et de la description du 

projet ; 

(e) Les consultants, les contractants, le pays d’origine du produit et/ou du service répondent 

aux critères d’éligibilité énoncés dans l’A/D et les Directives de l’Approvisionnement ; 

(f) Le contrat fait dûment référence à l’examen et la non-objection par la JICA, tels que définis 

dans l’A/D et les Directives de l’Approvisionnement ; 

(g) Les droits et obligations du Bénéficiaire et du consultant sont en conformité avec l’E/N et 

l’A/D ; 

(h) La devise, les conditions et modes de paiement sont conformes aux dispositions et 

conditions exposées dans l’A/D et les Directives de l’Approvisionnement ; 

(i) Le prix du contrat et la période d’exécution des services ou travaux sont rédigés de manière 

précise et exacte ; et 

(j) Les dispositions et phrases devant être incluses conformément aux Directives de 

l’Approvisionnement sont énoncées de manière adéquate et claire. 
(3) En ce qui concerne l’alinéa (2) de l’Encadré 1, l’affectation du solde restant ou du fonds de 

réserve pour les Imprévus doit être effectuée conformément aux « Directives de la subvention 
pour les imprévus » de la JICA. 
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(4) En ce qui concerne l’alinéa (4) de l’Encadré 1, le Bénéficiaire devra mettre en œuvre le projet 

conformément au plan initial résumé dans le rapport préparé pour le Projet. 

La modification majeure par rapport au plan initial est définie dans l’Encadré 3.  Cependant, la 

non-objection de la JICA ne signifie pas que la JICA assumera les responsabilités légales ou 

techniques de la substance des modifications. 
 

Encadré 3 : Modification majeure par rapport au plan initial 

 

(a) Déclin de la qualité et/ou des fonctions des produits et/ou des services par rapport au plan 

initial ; 

(b) Augmentation du prix du contrat ; et 

(c) Changement de sites du projet. 

 

En outre, la modification du plan doit se limiter aux circonstances suivantes : 

(a) Les plans et les spécifications comportent des inexactitudes ou des lacunes ; 

(b) Les plans et les spécifications comportent des expressions ambigües ou peu précises ; 

(c) Les conditions naturelles ou artificielles réelles, y compris, mais sans que cela soit limitatif, 

la configuration du terrain, la nature du sol, les eaux souterraines et les facteurs qui limitent 

l’exécution des travaux de construction ou d’approvisionnement sur le site du projet ne sont 

pas ceux énoncés dans les plans et les spécifications ; 

(d) Des situations particulières imprévisibles qui ne sont pas indiquées dans les plans et les 

spécifications se produisent ; 

(e) La nécessité de restaurer la portée examinée et revue à la baisse durant la conception 

détaillée afin de respecter les limites budgétaires dictées par le montant des Dons, et 

(f) Autres modifications ne modifiant pas le concept et le projet de base du plan initial et jugées 

appropriées par la JICA. 
 

(5) La JICA ne finance pas les dépenses relatives aux services fournis par des consultants qui, de 

l’avis de la JICA, n’ont pas été sélectionnés conformément aux procédures convenues, et la 

JICA annulera la part du Don allouée aux services fournis par des consultants ayant fait l’objet 

de sélections non conformes.  En outre, la JICA pourra exercer d’autres voies de recours au 

titre de l’A/D. 

 

Article 1.06 Pratiques corrompues ou frauduleuses 

La JICA a pour politique d’exiger des consultants, ainsi que du Bénéficiaire, qu’ils observent, dans 

le cadre des contrats qui sont financés par des Dons ou toute autre Aide Publique au développement 

du Japon (ci-après dénommée « APD du Japon »),de se conformer aux plus hauts critères éthiques 

pendant l’approvisionnement et de l’exécution de tels contrats En application de cette politique, la 

JICA reconnaîtra une personne physique ou morale comme inéligible, pendant une période 

déterminée par la JICA, à devenir une partie, à devenir un sous-traitant, ou à se voir déléguer toute 
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responsabilité dans le cadre de tous les contrats financés par les Dons ou toute autre APD du 

Japon ,si, à tout moment , la JICA conclut que la personne est engagée dans une pratique corrompue 

ou une pratique frauduleuse en concourant pour ou lors de l’exécution d’un autre é financé par les 

Dons ou par toute autre APD du Japon. 

 

Article 1.07 Conflit d’intérêts 

Un consultant ne doit pas être en situation de conflit d’intérêts.  Un consultant ne doit être engagé 

dans ni autorisé à exercer toute activité, dans les circonstances indiquées aux alinéas (1) à (5) ci-

dessous, où il est considéré être en situation de conflit d’intérêts, durant tout le processus 

d’exécution du contrat, à moins que le conflit n’ait été résolu de manière acceptable pour la JICA.  

La même règle s’applique mutatis mutandis aux coentreprises, lorsque l’un des membres se trouve 

dans l’une des situations indiquées aux alinéas (1) à (5) ci-dessous : 

(1) Conflit entre des activités de consultant et la fourniture de produits ou de services autres que 

ceux de consultant : un consultant engagé pour fournir des produits ou des services autres que 

ceux de consultants sur un projet, ou toute société disposant de liens en capital, personnels, ou 

contractuels (y compris des liens similaires) avec ledit consultant (ci-après dénommé une 

« Personne Liée ») doivent être disqualifiés pour la prestation de services de consultant résultant 

de, ou directement liés à la fourniture de produits ou services autres que des services de 

consultant.  Inversement, un consultant engagé pour fournir des services de consultant pour la 

préparation ou la mise en œuvre d’un projet, ou toute Personne Liée doivent être disqualifiés 

pour la fourniture ultérieure de produits ou services autres que des services de consultant 

résultant de, ou directement lié aux services de consultant fournis pour cette préparation ou mise 

en œuvre. 

(a) Une société mère ou une filiale définie à l’Article 2 de la loi japonaise sur les sociétés 

(b) Des filiales de la même société mère 

(c) Une société dont l’administrateur, le mandataire social ou le dirigeant agit en qualité 

d’administrateur, de mandataire social ou de dirigeant du consultant ci-dessus, à l’exclusion 

d’une société qui est soumise soit à une procédure de réorganisation définie à l’Article 2, 

paragraphe 7 de la loi japonaise sur la réorganisation des entreprises ou à une procédure de 

réhabilitation définie à l’Article 2, alinéa (iv) de la loi japonaise sur la réhabilitation civile 

(d) Une société dont l’administrateur agit en qualité de fiduciaire au titre de l’Article 67, 

paragraphe 1 de la loi japonaise sur la réorganisation des entreprises ou au titre de 

l’Article 64 paragraphe 2 de la loi japonaise sur la réhabilitation civile 

(e) Un sous-consultant, directement employé par un consultant, qui joue un rôle majeur dans le 

cadre de la préparation et de la mise en œuvre du projet (ci-après dénommé le « sous-

consultant ») 

La présente disposition ne s’applique pas aux diverses sociétés (consultants, contractants, ou 

fournisseurs) uniquement sous le seul prétexte que ces sociétés exécutent ensemble les 

obligations du contractant dans le cadre d’un contrat clé en main ou d’un contrat de 

conception/construction. 
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(2) Conflit entre les missions de consultant : ni le consultant ni une Personne Liée ne doivent être 

engagés pour réaliser une mission qui, par sa nature, risque de s’avérer incompatible avec toute 

autre mission de consultant. 

(3) Relation avec le personnel du Bénéficiaire : toute offre d’un consultant ayant des relations 

d’affaires étroites avec tout membre du personnel du Bénéficiaire directement ou indirectement 

impliqué dans la supervision d’un contrat avec un consultant du projet, doit être disqualifiée ou 

écartée. 

(4) Un consultant ou le Sous-consultant ne doit pas impliquer une personne physique (que ce soit en 

qualité d’employé, de contractant ou autre) dans la prestation de services de consultant pour la 

préparation ou la mise en œuvre du projet qui est, a été ou a vocation à être détachée (par le 

consultant ou par toute autre partie) afin de fournir des produits ou des services autres que ceux 

de consultant résultant de ou directement liés à ces services de consultant.  Inversement, un 

consultant ou Sous-consultant ne doit pas impliquer une personne physique (que ce soit en 

qualité d’employé, de contractant ou autre) dans la fourniture de produits ou services autres que 

ceux de consultants qui a été, est ou a vocation à être détachée (par le consultant ou par toute 

autre partie) pour fournir des services de consultant directement liés à des produits ou services 

autres que ceux de consultant. 

(5) L’offre d’un consultant se trouvant dans toute autre situation de conflit d’intérêts que celles 

citées du (1) au (4) ci-dessus doit être disqualifiée ou écartée. 

 

Article 1.08 Langue 

Tous les documents concernant l’emploi de consultants, y compris le contrat doivent être rédigés 

dans l’une des langues suivantes, sélectionnée par le Bénéficiaire : l’anglais, le français ou 

l’espagnol.  Bien que le Bénéficiaire puisse faire traduire ces documents dans la langue nationale 

du pays du Bénéficiaire, pour sa propre référence, la version anglaise, française ou espagnole doit 

prévaloir. 

 

Partie 2 Services de consultant 

 

Article 2.01 Types de missions 

En général, les services fournis par les consultants peuvent être regroupés dans les grandes 

catégories suivantes : 

(1) Services de préparation, comprenant : 

(a) Les études approfondies et l’examen des études de préinvestissement ; 

(b) La préparation de concepts détaillés, des spécifications et des documents contractuels ; 

(c) La préqualification des contractants ; 

(d) L’évaluation des offres et recommandations concernant l’attribution d’un contrat ; et 

(e) Les études et/ou recommandations liées aux questions environnementales et sociales, y 

compris la mise en œuvre/l’examen d’études d’impact environnementales. 

(2) Services de mise en œuvre, comprenant : 

(a) La supervision des travaux de construction ; 
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(b) Les services techniques et administratifs nécessaires à la mise en œuvre et à la gestion du 

projet ; et 

(c) Les études et/ou recommandations sur des questions environnementales et sociales, y 

compris la gestion, la surveillance et l’étude environnementale. 

(3) Assistance à la mise en route des installations et opérations : 

L’assistance à l’exploitation et à la maintenance des installations, à la mise en route des 

installations et à leur opération pendant la période initiale d’exploitation. 

(4) Autres services nécessaires au projet, comprenant : 

L’assistance au Bénéficiaire dans l’application des procédures nécessaires conformément à 

l’A/D et aux Directives de l’Approvisionnement. 

 

Article 2.02 Responsabilités des consultants 

(1) Les consultants sont tenus de fournir des services au Bénéficiaire avec toute la compétence, le 

soin, la diligence et le jugement technique attendus de leur part.  Les consultants sont 

responsables de l’exactitude et de l’exhaustivité de leur travail. 

(2) Dans toute question d’ordre professionnel, un consultant se doit d’agir en tant que conseiller 

loyal du Bénéficiaire.  Toutefois, le Bénéficiaire pourra, lorsqu’il s’agit de supervision de 

travaux et/ou d’aspects de gestion, déléguer à un consultant un éventail variable de pouvoirs 

d’agir en son nom.  La nature et les limites de cette délégation de pouvoirs en faveur du 

consultant, ainsi que la portée et la nature des responsabilités lui incombant, doivent être 

clairement définies dans le contrat passé entre le Bénéficiaire et le consultant. 

(3) En cas de divergence d’opinions entre le Bénéficiaire et le consultant sur tout problème 

important requérant un avis professionnel qui pourrait affecter l’évaluation ou l’exécution du 

projet, le Bénéficiaire doit permettre au consultant de lui soumettre le plus rapidement possible 

un rapport écrit et, en même temps, d’en soumettre une copie à la JICA.  Le Bénéficiaire doit 

adresser le rapport à la JICA en y joignant ses commentaires dans des délais permettant à la 

JICA de l’étudier et de se mettre en rapport avec le Bénéficiaire, avant que des mesures 

irréversibles ne soit prises à ce sujet.  En cas d’urgence, le consultant doit avoir le droit de 

demander au Bénéficiaire et/ou à la JICA que la question soit débattue immédiatement entre le 

Bénéficiaire et la JICA.  Cette disposition doit être stipulée dans le contrat passé entre le 

Bénéficiaire et le consultant. 
 

Article 2.03 Impartialité des consultants 

Il est essentiel que les consultants engagés dans le cadre des projets financés par les Dons soient 

manifestement impartiaux dans la prestation de tout service de consultant, afin que les critères en 

matière d’approvisionnement en vertu des Dons soient pleinement remplis. 

 

Article 2.04 Suivi par la JICA 

(1) Le Bénéficiaire examinera et vérifiera la performance des services fournis par le consultant, 

pour s’assurer que le consultant s’acquitte de ses responsabilités conformément au contrat.  

Sans assumer les responsabilités du Bénéficiaire ou du consultant, la JICA peut, si nécessaire, 
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assurer un suivi pour vérifier que le travail est effectué selon des normes appropriées et sur la 

base de données acceptables. 

(2) Le cas échéant, la JICA peut prendre part à des discussions entre le Bénéficiaire et le consultant.  

Toutefois, la JICA ne doit, en aucun cas, être tenue responsable de la mise en œuvre du projet en 

raison de son suivi ou de sa participation aux discussions.  Ni le Bénéficiaire ni le consultant ne 

doivent être dégagés de leur responsabilité à l’égard du projet en raison du suivi de la JICA ou 

de sa participation aux discussions. 

(3) Cette disposition doit être clairement formulée dans le contrat entre le Bénéficiaire et le 

consultant. 

 

Partie 3 Procédures en matière de recommandation 

 

Article 3.01 Recommandation de Consultants 

Après la signature de l’A/D, la JICA recommandera par écrit le consultant auprès du Bénéficiaire. 

Les consultants seront ceux qui auront effectué l’étude sur la préparation du concept de base 

concernant ce projet particulier. 

 

Article 3.02 Informations à publier 

Après avoir obtenu l'avis de non-objection de la JICA à propos de l'éligibilité d'un contrat au Don, la 

JICA peut publier les informations relative à ce contrat, y compris le nom du consultant ayant conclu 

le contrat, la date et le montant du contrat et la date de vérification du contrat. 

 

Partie 4 Contrat 

 

Article 4.01 Généralités 

Le contrat entre le Bénéficiaire et le consultant devra être détaillé afin de protéger d’une manière 

adéquate les intérêts des deux parties en cause dans le contrat.  En principe, le contrat devra inclure, 

entre autres, les clauses décrites ci-après. 

 

Article 4.02 Référence aux Dons 

Le contrat fera référence aux Dons de la manière suivante : « la JICA accordera un don au 

Gouvernement du/de la (nom du pays bénéficiaire) conformément à l’A/D conclu le (jour, mois, 

année) entre la JICA et le Bénéficiaire concernant le (nom du projet) » et « Seul le Bénéficiaire 

pourra se prévaloir de droits découlant de l’A/D ou émettre des revendications concernant les 

Dons ».  Les Dons ci-dessus couvriront uniquement une partie du coût du projet.  Quant à la partie 

restante, le client prendra les mesures appropriées pour assurer son financement. 

 

Article 4.03 Étendue du projet et des Services de Consultant 

(1) Le contrat devra décrire de manière détaillée l’étendue du projet et de services devant être 

assurés par le consultant. 
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(2) Les consultants devront assister le Bénéficiaire dans la préparation des exigences de sécurité 

conformément aux lois et réglementations du Gouvernement du Bénéficiaire, aux normes 

internationales pertinentes éventuelles, et en tenant également compte des 

« Consignes pour la gestion de la sécurité des travaux de construction dans les projets financés 

par l’APD japonaise » et examiner le contenu du plan relatif aux mesures de sécurité préparé par 

le Contractant pour le projet. 

 

Article 4.04 Durée du Contrat 

Le contrat devra clairement spécifier la durée de la prestation de services de consultant. 

 

Article 4.05 Conditions relatives à la Validité du Contrat 

Le contrat devra inclure une clause spécifiant les conditions de validité du contrat. 

 

Article 4.06 Responsabilité des Parties 

(1) Le contrat devra explicitement décrire les responsabilités du Bénéficiaire et du consultant, de 

même que l’obligation du Bénéficiaire au titre de l’E/N et de l’A/D et les liens entre eux. 

(2) Lorsque le consultant est une coentreprise, un consortium ou une autre forme d’association de 

sociétés, le contrat devra spécifier clairement si ces sociétés seront toutes « conjointement et 

solidairement » responsables, ou si une société sera « seule » responsable.  Le contrat devra 

également spécifier quelle société agira au nom de la coentreprise (ou autre type d’association 

de sociétés) dans toutes ses relations et communications avec le Bénéficiaire. 

 

Article 4.07 Montant du contrat 

Le contrat devra indiquer clairement le montant total de la rétribution à payer au consultant en yens 

japonais en chiffres et en lettres.  En cas de contradiction entre le prix en lettres et le prix en 

chiffres, le prix en lettres prévaudra. 

 

Article 4.08 Conditions et modes de paiement 

Le contrat devra spécifier les conditions et les modes de paiement.  Le paiement sera versé 

conformément aux critères stipulés par la JICA. 

 

Article 4.09 Obstacles majeurs 

(1) Le contrat impose au consultant de notifier rapidement au Bénéficiaire et la JICA tout 

évènement ou situation susceptible de retarder ou d’empêcher la réalisation d’une partie 

importante du projet selon le calendrier établi d’un commun accord, et d’indiquer les mesures à 

prendre pour régler la situation. 

(2) Lorsque le Bénéficiaire reçoit une telle notification de la part consultant, il doit immédiatement 

en transmettre une copie à la JICA en y joignant ses commentaires. 
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Article 4.10 Propriété intellectuelle 

Le contrat devra spécifier si la propriété intellectuelle des documents préparés par le consultant dans 

le cadre du contrat appartient au consultant. 

 

Article 4.11 Modifications 

Le contrat devra indiquer que toute modification devra faire l’objet d’un accord écrit entre les deux 

parties. 

 

Article 4.12 Force Majeure 

Le contrat devra clairement préciser : 

(1) les conditions de force majeure qui libéreraient le consultant, temporairement ou définitivement, 

de tout ou partie de ses obligations dans le cadre du contrat ; 

(2) les procédures que le consultant doit suivre en ce qui concerne la détermination et la notification 

de tels cas de force majeure ; et 

(3) les droits et obligations du Bénéficiaire et du consultant (par exemple : les paiements à effectuer 

après résiliation, y compris, s’il y a lieu, le remboursement de frais de déplacement), dans des 

situations de force majeure. 

 

Article 4.13 Résiliation 

Le contrat devra inclure une clause spécifiant en détail dans quelles conditions chacune des parties 

pourra résilier le contrat, et une clause stipulant la procédure à suivre par la partie souhaitant résilier 

le contrat.  Le contrat devra clairement préciser les droits et obligations des deux parties en cas de 

résiliation du contrat. 

 

Article 4.14 Règlement des litiges 

(1) Le contrat devra préciser la procédure à suivre en cas de litige se rapportant au contrat entre le 

Bénéficiaire et le consultant. 

(2) Des dispositions traitant du règlement des litiges devront être incluses dans les conditions du 

contrat.  L’arbitrage commercial international, administré par un organisme d’arbitrage 

international et se déroulant dans un lieu neutre, présente des avantages pratiques par rapport à 

d’autres modes de règlement des litiges.  C’est pourquoi l’utilisation de ce type d’arbitrage doit 

être indiquée en tant que condition contractuelle, à moins que la JICA n’ait spécifiquement 

convenu de ne pas l’appliquer pour des raisons justifiées. 
 

Article 4.15 Lois applicables 

Le contrat devra stipuler quelles lois régiront son interprétation et son exécution. 
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CHAPITRE II Directives pour l’apprivionnement de produits et de services 
 

Partie 1 Généralités 

 

Article 1.01 Introduction 

(1) “Les Directives pour l’apprivionnement” s’appliquent aux Dons. 

(2) L’application des présentes Directives à un projet particulier sera stipulée dans l’A/D conclu 

entre la JICA et le Bénéficiaire sur la base de l’E/N entre le Gouvernement du Japon et le 

Bénéficiaire. 

(3) Les Directives présentent les règles générales que doit suivre le Bénéficiaire pendant 

l’apprivionnement des produits et des services dans le cadre d’un projet de développement 

financé en totalité ou en partie par les Dons (tel qu’utilisé dans le Chapitre 2 des Directives, le 

terme « produits et services » ou  « produits et/ou services » désigne tous les services liés hors 

services de consultant). 

(4) Le Don sera utilisé en tenant pleinement compte de considérations d’économie, d’efficacité, de 

transparence dans le processus de l’apprivionnement et de non-discrimination entre les 

soumissionnaires éligibles pour les contrats. 

(5) Les présentes Directives régissent les relations entre la JICA et le Bénéficiaire, ce dernier ayant 

la responsabilité de l’apprivionnement de produits et de services.  Aucune disposition de ces 

Directives ne doit être interprétée comme créant ni droit ni obligation entre la JICA et une tierce 

partie, y compris les soumissionnaires pour les és de produits et/ou de services.  Les droits et 

obligations du Bénéficiaire à l’égard des soumissionnaires, pour les produits et/ou les services 

devant être fournis dans le cadre du projet seront définis dans les dossiers d’appel d’offres que le 

Bénéficiaire établira en conformité avec ces Directives. 

(6) La JICA et le Bénéficiaire conviendront du calendrier de passation de contrats, au préalable ou 

au cours des négociations se rapportant aux Dons. 

 

Article 1.02 Appel d’offres 

La JICA estime que dans la plupart des cas, l’Appel d’offres général est la meilleure méthode pour 

satisfaire aux exigences en matière de passation de contrats de produits et/ou de services dans le 

cadre des projets, telles que mentionnées dans l’article 1.01 (4) ci-dessus.  Par conséquent, la JICA 

demande aux Bénéficiaires de se procurer les produits et les services par appel d’offres selon les 

procédures décrites dans la Partie II de ces Directives. 

  

Article 1.03 Procédures autres que celle de l’appel d’offres 

(1) Il peut exister des circonstances particulières dans lesquelles l’appel d’offres ne convient pas et 

la JICA peut envisager d’autres procédures acceptables dans les cas suivants : 

(a) Appel d’offres restreint, c’est-à-dire un appel d’offres par invitation directe sans annonce 

publique 

a) Lorsque le nombre de contractants, de fournisseurs ou de fabricants qualifiés (ci-après 

collectivement “le contractant”) est limité. 
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b) Lorsque la JICA estime que le recours à une procédure d’appel d’offres n’est pas 

approprié, c’est-à-dire dans le cas d’une passation de contrat urgente. 

c) Lorsque la JICA estime que le recours à une procédure d’appel d’offres n’est pas 

approprié, à la suite d’un appel d’offres infructueux. 

(b) Passation de contrats de gré à gré 

a) Lorsque les contractants, fournisseurs, ou fabricants qualifiés se limitent à une société 

spécifique. 

b) Lorsque la JICA estime que le recours à une procédure d’appel d’offres n’est pas 

approprié, c’est-à-dire dans le cas d’une passation de contrat urgente. 

c) Lorsque le montant du contrat est si faible qu’il n’intéresserait sûrement aucune société 

ou que le volume de travail administratif engendré l’emporterait sur les avantages de 

l’appel d’offres. 

d) Lorsque la JICA estime que le recours à une procédure d’appels d’offres n’est pas 

approprié, suite à un appel d’offres infructueux. 

(2) Dans les cas mentionnés ci-dessus, les méthodes de passation de contrats suivantes peuvent être 

appliquées lorsqu’elles sont appropriées, de façon à se conformer le plus possible aux 

procédures d’appel d’offres : 

 

Article 1.04 Éligibilité 

(1) Afin d’être éligible à l’attribution d’un contrat financé par des Dons, un Contractant doit : 

(a) être une société d’une nationalité d’origine éligible stipulée dans l’A/D ; 

(b) être une société choisie pour ses propres compétences ; 

(c) ne pas être une société telle que décrite à l’Article 1.07 du Chapitre 2 ; et 

(d) ne pas être une société ayant un conflit d’intérêts stipulé à l’Article 1.08 du Chapitre 2. 

(2) Une société ne remplissant pas les conditions stipulées au paragraphe (1) du présent Article sera 

inéligible pour l’attribution d’un contrat financé par les Dons. 

 

Article 1.05 Pays Source Éligibles 

L’utilisation des Dons est limitée au financement des dépenses relatives aux produits et/ou services 

en provenance de pays d’origine éligibles spécifiés dans l’A/D. 

Les pays d’origine éligibles pour chaque produit ou service seront spécifiés dans les dossiers d’appel 

d’offres dans un souci d’assurance qualité, de rationalité économique de ces produits ainsi que de 

compétitivité des offres. 

 

Article 1.06 Examen par la JICA 

(1) La JICA peut examiner les procédures, documents et décisions du Bénéficiaire en matière 

d’approvisionnement et son contrat stipulée dans l’A/D.  Le Bénéficiaire doit soumettre à la 

JICA, pour référence, et avec l’assistance du consultant, tous les documents et toutes les 
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informations relatifs que la JICA pourra raisonnablement demander.  L’A/D spécifiera la portée 

des procédures d’examen applicables aux produits et services financés par les Dons indiqués 

dans l’Encadré 1. 

L’examen et la non-objection de la JICA concernant le contrat tels que précisés dans l’Encadré 1 

seront clairement énoncés dans le contrat conclu entre le Bénéficiaire et le contractant. 

 

Encadré 1 : Les procédures nécessitant l’examen de la JICA concernant l’approvisionnement 

et son contrat 

 

(1) Procédures d’approvisionnement autres que l’appel d’offres 

Des descriptions des procédures d’approvisionnement proposées autres que l’appel d’offres 

seront soumises avant que soient engagées ces procédures lorsque des circonstances 

particulières rendent l’appel d’offres inapproprié. 

 

(2) Avis de préqualification 

Le contenu de l’avis de préqualification sera soumis avant publication.  Tous les amandements 

importants apportés aux documents faisant l’objet de tel avis sera soumise avant que les 

documents soient envoyés aux soumissionnaires potentiels. 

 

(3) Sélection des candidats préqualifiés 

(i) La liste des sociétés préqualifiées qui ont déposé une demande pour être sélectionnées en tant 

que Fournisseur(s), (ii) le rapport concernant le processus de sélection, y compris les décisions 

qui ont été prises par le Bénéficiaire pendant la sélection, et (iii) autres documents pertinents 

seront soumis sans délai après la sélection, et avant la notification aux candidats des résultats de 

la préqualification. 

 

(4) Procédures d’appel d’offres 

Le dossier d’appel d’offres comme telles notifications et telles instructions aux 

soumissionnaires, le formulaire de l’offre, les critères d’évaluation de l’offre, et le projet de 

contrat proposé, seront soumis avant l’invitation à présenter les offress.  Toute modification 

importante apportée auxdits documents sera également soumise avant que les documents soient 

envoyés aux soumissionnaires potentiels. 

 

(5) Analyse des propositions techniques 

L’analyse des propositions techniques sera soumise sans délai après l’analyse et avant 

l’invitation à ouvrir les offres. 

 

(6) Analyse des montants des offres 

L’analyse des montants des offres sera soumise sans délai après l’analyse et avant la notification 

de l’attribution au soumissionnaire retenu. 
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(7) Mise en œuvre des contrats pour les Fournisseur(s) 

Le contrat original pour le(s) Fournisseur(s) sera soumis sans délai après sa signature afin de 

vérifier s’il est éligible aux Dons. 

 

(8) Affectation du solde restant ou du fonds de réserve pour les imprévus 

Une demande du examen et de la non-objection sur l’affectation du solde restant ou fonds de 

réserve pour les imprévus du Don dûment motivée sera soumise à la JICA avant qu’une 

quelconque mesure soit prise concernant l’utilisation du solde restant ou du fonds de réserve 

pour les imprévus des Dons. 

 

(9) Modification ou résiliation du contrat 

(a) La prorogation du contrat et les raisons motivant la proposition de prorogation seront 

soumises avant que le contrat soit modifié ; si le contrat est prorogé de plus de trois (3) 

mois ou si la période entre la fin de la période de prorogation du contrat et la date limite de 

disponibilité des Dons est de moins de six mois. 

(b) Toute modification majeure ou résiliation du contrat sera notifiée à la JICA sans délai, et 

l'original de ce contrat et autres documents nécessaires seront également soumis après 

avoir été signés, afin de vérifier si la modification est éligible aux Dons. 

 

(10) Modification du plan initial 

Une description de toute modification majeure apportée au plan initial du Projet sera soumise 

avant la mise en œuvre de tous travaux relatifs au plan modifié. 

 

Pour éviter toute confusion,tous les changements qui ne constituent ni modification majeure du 

plan ,niamandement majeure du contrat, tels qu'ils sont spécifiés par la JICA, ne nécessitent pas la 

non-objection de la JICA. 

 
 

(2) En ce qui concerne les alinéas (7) et (9) de l’Encadré 1 ci-dessus, la JICA examinera les contrats 

à la lumière des éléments indiqués dans l’Encadré 2. 

 

Encadré 2 : Éléments du contrat devant être examinés par la JICA 

Toute modification des éléments ci-dessous et considérée comme une modification majeure : 

 

(a) Le titre du projet, la date de signature de l’A/D et de l’E/N sont conformes à l’A/D ; 

(b) Le montant total du contrat, en ce inclus un autre (d’autres) contrat(s) du même projet 

couvert par les Dons n’excède pas le montant des Dons ; 

(c) La période d’exécution des services ou travaux du (des) contrat(s) n’excède pas la durée de 

validité des Dons, telle qu’énoncée dans l’A/D ; 
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(d) La portée des services ou travaux s’inscrit dans l’objet des Dons et de la description du 

projet ; 

(e) Le(les) Contractant(s), le pays d’origine du produit et/ou service répondent aux critères 

d’éligibilité énoncés dans l’A/D et les Directives de l’Approvisionnement ; 

(f) Le contrat fait dûment référence à l’A/D, à l’examen et la non-objection de la JICA tels que 

définis dans l’A/D et les Directives de l’Approvisionnement ; 

(g) Les droits et obligations du Bénéficiaire et des contractants sont en conformité avec l’E/N et 

l’A/D ; 

(h) La devise, les conditions et modes de paiement sont conformes aux dispositions et 

conditions exposées dans l’A/D et les Directives de l’Approvisionnement ; 

(i) Le prix du contrat et la période d’exécution des services ou travaux sont rédigés de manière 

précise et exacte ; 

(j) les risques et les responsabilités doivent être répartis de manière équilibrée entre les parties, 

et la modification de cette répartition dans les conditions générales habituelles du contrat 

doit être raisonnable en vue d’une bonne mise en œuvre du projet ; et 

(k) les dispositions et phrases devant être incluses conformément aux Directives de 

l’Approvisionnement sont énoncées de manière adéquate et claire. 

 

(3) En ce qui concerne l’alinéa (8) de l’Encadré 1, l’affectation du solde restant ou du fonds de 

réserve pour les Imprévus doit être effectuée conformément aux « Directives de la subvention 

pour les imprévus » de la JICA. 

 

(4) En ce qui concerne l’alinéa (10) de l’Encadré 1, le Bénéficiaire devra mettre en œuvre le projet 

conformément au plan initial résumé du projet dans le rapport préparéour le Projet. 

La modification majeure par rapport au plan initial est définie comme indiqué l’Encadré 3.  

Cependant, la non-objection de la JICA ne signifie pas que la JICA assumera les responsabilités 

légales ou techniques de la substance des modifications. 
 

Encadré 3 : Modification majeure par rapport au plan initial 

 

(a) Déclin de la qualité et/ou des fonctions des produits et/ou des services par rapport au plan 

initial ; 

(b) Augmentation du prix du contrat, et 

(c) Changement de sites du projet. 

 

En outre, la modification du plan doit se limiter aux circonstances suivantes : 

(a) Les plans et spécifications comportent des inexactitudes ou des lacunes ; 

(b) Les plans ou spécifications comportent des expressions ambigües ou peu précises ; 

(c) Les conditions naturelles ou artificielles réelles, y compris, mais sans que cela soit limitatif, 

la configuration du terrain, la nature du sol, les eaux souterraines et les facteurs qui limitent 
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l’exécution des travaux de construction ou d’approvisionnement sur le site du projet ne sont 

pas ceux énoncés dans les plans et spécifications ; 

(d) Des situations particulières imprévisibles qui ne sont pas indiquées dans les plans et 

spécifications surviennent ; 

(e) La nécessité de restaurer la portée examinée et revue à la baisse durant la conception 

détaillée afin de respecter les limites budgétaires dictées par le montant des Dons ; et 

(f) Autres modifications ne modifiant pas le concept et le projet de base du plan initial et jugées 

appropriées par la JICA. 

(5) La JICA ne finance pas les produits et/ou services qui, de l’avis de la JICA, n’ont pas été acquis 

conformément aux procédures convenues, et la JICA annulera la part du Don allouée aux 

services et produits ayant fait l’objet de l’apprivionnementnon conformes.  En outre, la JICA 

pourra exercer d’autres voies de recours au titre de l’A/D. 

 

Article 1.07 Pratiques corrompues ou frauduleuses  

(1) La JICA a pour principe de demander aux soumissionnaires et aux contractants, ainsi que au 

Bénéficiaire, dans le cadre des contrats financés par des Dons ou toute autre APD du Japon,de se 

conformer aux plus hauts critères éthiques pendant l’approvisionnement et l’exécution de tels  

contrats. 

En application de cette politique, la JICA doit : 

(a) rejeter une proposition d'attribution si elle détermine que le soumissionnaire recommandé 

pour l'attribution est engagee dans les pratiques de corruption ou les pratiques frauduleuses 

en concourant pour le contrat en question ; et 

(b) reconnaîtra une personne physique ou morale comme inéligible, pour une période 

déterminée par la JICA, à devenir une partie à, à devenir un sous-traitant, ou à se voir 

déléguer n'importe quelle responsabilité dans le cadre de tous les contrats financés par des 

Dons Japonais ou toute autre forme d’APD japonaise si, à tout moment, la JICA conclut que 

la personne s’est livrée à un acte de corruption ou de fraude en faisant concurrence pour, ou 

en exécutant n’importe quels autres contrats financés par un Don Japonais ou toute autre 

forme d’APD japonaise ; 

Lorsque les autorités concernées du gouvernement japonais décident de prendre contre une 

société, des sanctions administratives telles que l’expulsion ou l’exclusion des marchandises 

fabriquées, etc. de l’approvisionnement de la par du Gouvernement du Japon, la JICA pourra 

demander au Bénéficiaire d’exclure les marchandises fabriquées par la société sanctionnée de 

l’approvisionnement en vertu des Dons, pour la période de sanction fixée par les autorités 

concernées du Gouvernement du Japon. 

(2) Cette disposition doit être mentionnée dans les dossiers d’appel d’offres. 

 

Article 1.08 Conflit d’intérêts 

Un contractant ne doit pas être en situation de conflit d’intérêts.  Un contractant ou une personne 

physique ne doit pas faire l’objet d’un conflit d’intérêts tel qu’indiqué aux (1) à (5), durant tout le 

processus de soumission/sélection et/ou d’exécution du contrat, à moins que le conflit n’ait été 

file:///C:/Users/Juliette/AppData/Local/Temp/Temp1_521502000_manuscript%20(3).zip/AppData/Local/Microsoft/Windows/INetCache/Content.Outlook/AppData/Local/Microsoft/Windows/Temporary%20Internet%20Files/yuko.toyoda/AppData/Local/Microsoft/Windows/3_役職員/100_計画・調整課/00_課専用/計画班/AppData/Local/Temp/notes85D41C/chapter2_ja(和文直し110907）.doc
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résolu de manière acceptable par la JICA.  La même règle s’applique mutatis mutandis aux 

coentreprises ou aux consortiums, lorsque l’un des membres se trouve dans l’une des situations 

indiquées aux alinéas (1) à (5) ci-dessous : 

(1) Une société qui fournit des services de consultant pour la préparation ou la mise en œuvre d’un 

projet, doit être disqualifiée pour l’approvisionnement de produits ou de services autres que ceux 

de consultant résultant de ou directement liés à ces services de consultant. 

Une société ayant soit des liens en capital, personnel ou contractuels (y compris des liens 

similaires) avec la société susvisée sera également disqualifiée. 
(a) Une société mère ou une filiale définie à l’Article 2 de la loi japonaise sur les sociétés ; 

(b) Filiales de la même société mère ; 

(c) Une société dont l’administrateur, le mandataire social ou le dirigeant agit en qualité 

d’administrateur, de mandataire social ou de dirigeant de la société susvisée, à l’exclusion 

d’une société qui est soumise soit à une procédure de réorganisation définie à l’Article 2, 

paragraphe 7 de la loi japonaise sur les réorganisations, soit à une procédure de 

réhabilitation définie à l’Article 2, alinéa (iv) de la loi japonaise sur la réhabilitation civile. 

(d) Une société dont le dirigeant agit en qualité de fiduciaire au titre de l’Article 67, paragraphe 

1 de la loi japonaise sur la réorganisation des sociétés ou de l’Article 64, paragraphe 2 de la 

loi japonaise sur la réhabilitation civile. 

(e) Un sous-consultant, directement employé par la société susvisée, qui joue un rôle majeur 

dans le cadre de la préparation et la mise en œuvre du projet. 

La présente disposition ne s’applique pas aux diverses sociétés (consultants, contractants, ou 

fournisseurs) uniquement du fait que ces sociétés exécutent ensemble les obligations du  

Contractant dans le cadre d’un contrat clé en main ou d’un contrat conception/construction. 

(2) une société ayant des relations d’affaires étroites avec tout membre du personnel du Bénéficiaire 

directement ou indirectement impliqué dans la (i) préparation du dossier d’appel d’offres pour le 

contrat, (ii) l’évaluation des offres ou (iii) la supervision de ce contrat doit être disqualifiée. 

(3) Sur la base du principe « Une Offre par Soumissionnaire », qui permet de garantir une 

compétition loyale, une société ayant des liens en capital ou personnels (y compris des liens 

similaires) définis aux alinéas (a) à (d) du paragraphe (1) ci-dessus avec cette société (ci-après 

dénommée une société « Liée ») ne sera pas autorisée à soumettre plus d’une offre, soit 

individuellement en tant que soumissionnaire soit en tant que membre d’une coentreprise ou 

d’un consortium.  Une société (y compris la Société Liée) pourra participer à d’autres offres, 

uniquement en qualité de sous-traitant. 

(4) Une société ne doit pas impliquer une personne physique (que ce soit en qualité d’employé, de 

contractant ou autre) dans la fourniture de produits ou de services qui ne sont pas des services de 

consultant pour le projet qui est, a été ou a vocation à être détaché (soit par le consultant, un 

sous-consultant ou toute autre partie) afin de fournir des services de consultant pour la 

préparation ou la mise en œuvre du projet. 

(5) Une société ou une personne physique se trouvant dans toute autre situation de conflit d’intérêts 

que celle citée du (1) au (4) ci-dessus verra son offre disqualifiée ou écartée. 
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Article 1.09 Langue 

Tous les documents concernant l’approvisionnement, y compris le contrat doivent être rédigés dans 

l’une des langues suivantes, sélectionnée par le Bénéficiaire : l’anglais, le français ou l’espagnol.  

Si une annonce est publiée dans un journal de grande diffusion au Japon, la traduction japonaise sera 

jointe.  Bien que le Bénéficiaire puisse faire traduire ces documents dans la langue nationale du 

pays du Bénéficiaire, pour sa propre référence, la version anglaise, française ou espagnole 

prévaudra. 

 

A. Type et taille des contrats 

Article 2.01 Types de contrats 

Les contrats devront être conclus sur la base d’un prix forfaitaire. 

 

Article 2.02 Taille des contrats 

La taille et la portée des contrats individuels dépendront de l’importance, de la nature et de la 

localisation du projet. 

 

Article 2.03 Appel d’offres à une étape et deux enveloppes et appel d’offres à deux 

étapes 
 

(1) Une procédure d’appel d’offres à une étape et deux enveloppes sera adoptée sauf disposition 

contraire de l’A/D ou accord préalable avec la JICA.  Dans le cadre de cette procédure, les 

soumissionnaires seront invités à soumettre leurs offres financière et technique simultanément 

dans deux enveloppes séparées.  Les offres techniques seront tout d’abord ouvertes et 

examinées pour déterminer si elles sont conformes aux spécifications.  Une fois l’examen 

technique achevé, les offres financières des soumissionnaires dont les offres techniques ont été 

jugées conformes aux spécifications techniques seront publiquement ouvertes, en présence des 

soumissionnaires ou de leurs représentants.  L’ouverture des offres financières doit suivre les 

procédures stipulées dans l’article 5.02 du Chapitre 2 de ces Directives.  L’évaluation des offres 

financières doit être conforme à l’article 5.06 du Chapitre 2 de ces Directives.  Les offres 

financières des soumissionnaires dont les offres techniques ont été déterminées non conformes 

aux spécifications techniques doivent être rapidement retournées non-ouvertes aux 

soumissionnaires concernés. 

(2) Dans le cas de contrats clé en main ou de contrats d’installations industrielles complexes et de 

grande envergure ou d’équipements soumis à de rapides avancées technologiques, tels que les 

systèmes informatiques majeurs, pour lesquels il serait peu souhaitable ou peu aisé de préparer 

des spécifications techniques complètes au préalable, une procédure d’appel d’offres à deux 

étapes pourra être adoptée.  Dans le cadre de cette procédure, les soumissionnaires seront tout 

d’abord invités à soumettre des offres techniques sans les prix, sur la base des exigences 

minimales en matière de fonctionnement et de performance.  Après clarifications et 

ajustements techniques et commerciaux, les dossiers d’appel d’offres seront modifiés et les 

soumissionnaires seront invités à soumettre leurs offres techniques finales et leurs offres 
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financières à la seconde étape.  L’utilisation de cette procédure doit faire l’objet d’un accord 

entre la JICA et le Bénéficiaire. 

 

B. Annonce publique et préqualification 

Article 3.01 Annonce publique 

Dans tous les cas de contrats par appels d’offres, l’annonce publique devra permettre aux 

soumissionnaires potentiels de prendre connaissance de l’appel d’offres et d’y participer.  Les 

invitations à la préqualification ou les avis d’appel d’offres doivent être publiés au moins dans un 

journal de grande diffusion au Japon.  L’annonce publique devra inclure les éléments suivants : 

(a) Nom du projet ; 

(b) Brève description du projet ; 

(c) Nom de l’agence d’exécution du projet ; 

(d) Qualification requise du soumissionnaire ; 

(e) date, heure et lieu de livraison des dossiers d’appel d’offres (date, heure et lieu de livraison 

des documents de préqualifications en cas de préqualification) ; et 

(f) autres informations pertinentes et importantes dont pourraient avoir besoin les 

soumissionnaires potentiels pour déterminer s’ils vont soumettre une offre. 

 

Article 3.02 préqualification des candidats 

(1) La préqualification est en principe requise avant le lancement d’appel d’offres pour des travaux 

importants ou complexes et, à titre exceptionnel, pour des équipements sur mesure et des 

services spécialisés, afin de s’assurer que les avis d’appel d’offres ne sont envoyés qu’à ceux qui 

possèdent les capacités techniques et financières nécessaires. 

(2) La préqualification doit être fondée exclusivement sur la capacité des soumissionnaires 

potentiels à exécuter de manière satisfaisante le contrat concerné et doit être menée non pas pour 

limiter les soumissionnaires, mais pour confirmer que les soumissionnaires potentiels ont la 

capacité et les ressources financières pour soumettre une offre et ne doit pas entraver l’objectif 

de l’appel d’offres.  Les éléments suivants doivent être pris en compte pour la préqualification, 

entre autres : 

(a) leur expérience et leurs réalisations passées dans des contrats similaires ; 

(b) leur expérience et leurs réalisations passées dans des pays étrangers ; 

(c) leurs capacités à utiliser le personnel, les équipements et les installations nécessaires ; et 

(d) leur situation financière. 

L’invitation à la préqualification pour un contrat spécifique sera annoncée au public, comme décrit à 

l’Article 3.01 du Chapitre 2.  La portée du contrat et les conditions requises pour la qualification 

doivent être clairement communiquées à tous ceux qui souhaitent participer à la préqualification. 

Dès que la préqualification sera achevée, le dossier d’appel d’offres devra être délivré aux 

soumissionnaires qualifiés. 

(3) Tous les soumissionnaires qui satisfont les critères spécifiés seront autorisés à soumissionner. 
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Article 3.03 Coentreprise/Consortium 

Les coentreprises et les consortiums seront acceptés, dans tout type d’offres, et il sera permis, dans 

les projets de construction, de modifier la composition des arrivées/partenaires ou de former une 

coentreprise après la préqualification dans les délais spécifiés dans le dossier d’appel d’offres. 

 

C. Dossier d’appel d’offres 

Article 4.01 Généralités 

(1) Les dossiers d’appel d’offres devront fournir tous les renseignements nécessaires permettant aux 

soumissionnaires potentiels de préparer des offres pour les produits et/ou services à fournir.  

Les dossiers devront en général inclure : 

(a) Avis d’appel d’offres ; 

(b) Instructions aux soumissionnaires ; 

(c) Formulaire d’offre ; 

(d) Un formulaire de contrat ; 

(e) conditions du contrat (générales et particulières) ; 

(f) spécifications techniques ; et 

(g) annexes nécessaires. 

Des directives sur les principales composantes des dossiers d’appel d’offres sont exposées dans 

les articles suivants. 

(2) La JICA encouragera le Bénéficiaire à utiliser les instructions aux soumissionnaires et 

conditions de contrats de la JICA. Le Bénéficiaire pourra apporter des modifications au 

formulaire de la JICA pour répondre aux conditions spécifiques du projet. Cependant, lorsqu’il 

remettra les documents à la JICA, le Bénéficiaire devra faire apparaître les modifications 

apportées. 

(3) Si les dossiers sont payants, la somme demandée devra être raisonnable et correspondre au coût 

d’élaboration des dossiers. Elle ne devra pas être trop élevée afin de ne pas décourager les 

soumissionnaires potentiels. 

 

Article 4.02 Référence aux Dons 

Les dossiers d’appels d’offres devront normalement faire référence aux Dons en utilisant la mention 

suivante : 

« Le Gouvernement de/du/de la (nom du pays bénéficiaire) a reçu un don de l’Agence Japonaise 

de Coopération Internationale (ci-après dénommée la “JICA”) destiné au financement de (nom du 

projet, date de l’A/D) (ci-après dénommé “le Projet”) et a l’intention d’utiliser une partie de ce 

Don pour les paiements éligibles dans le cadre de ce contrat.  Les décaissements d’un Don du 

Japon par la JICA seront soumis, à tous égards, aux dispositions et conditions de l’Accord de Don, 

qui inclut les procédures de décaissements et les Directives applicables à l’approvisionnement 

pour la coopération financière non remboursable du Japon. Nul autre que le Bénéficiaire ne doit se 

prévaloir de l’Accord de Don ou ne doit émettre de revendication concernant les Dons.  L’ 

Accord de Don susvisé ne couvrira qu’une partie du coût du projet.  Quant à la partie restante, 

(nom du Bénéficiaire) prendra les mesures appropriées pour assurer son financement ». 
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Article 4.03 Garanties d’offres 

En principe, les cautions ou les garanties d’offres ne sont pas requises, sauf si la législation du Pays 

du Bénéficiaire l’exige, ou si la JICA le juge approprié.  Elles ne devront pas être fixées à un niveau 

trop élevé qui risquerait de décourager les soumissionnaires potentiels.  Elles devront être restituées 

aux soumissionnaires non retenus dès que possible après l’attribution du contrat. 

 

Article 4.04 Conditions du contrat 

(1) Les conditions du contrat devront clairement définir les droits et obligations du Bénéficiaire et 

du Contractant, ainsi que la portée des services du consultant et les pouvoirs et le mandat du 

consultant dans la gestion du contrat et dans toutes les modifications afférentes.  En plus des 

conditions générales habituelles du contrat, dont certaines sont mentionnées dans ces Directives, 

des conditions particulières, adaptées à la nature et à l’emplacement du projet, peuvent être 

incluses. 

(2) Parmi les conditions du contrat, les risques et les responsabilités doivent être répartis de manière 

équilibrée entre les parties, et la modification de cette répartition dans les conditions générales 

habituelles du contrat doit être raisonnable en vue d’une bonne mise en œuvre du projet. 

(3) L’accent doit être mis sur la sécurité dans l’exécution du projet.  Les mesures de sécurité prises 

par le Contractant doivent être spécifiées dans le é. 

(4) Les conditions de é doivent clairement énoncer la date de commencement et la période de toute 

garantie si de telles garanties sont requises. 

 

Article 4.05 Clarté des dossiers d’appel d’offres 

(1) Les dossiers d’appel d’offres devront décrire aussi explicitement que possible la qualification 

requise du soumissionnaire, les pays d’origine éligibles (tels qu’indiqués à l’Article 1.05 du 

Chapitre 2) ainsi que les autres conditions pertinentes. 
(2) Sauf décision préalable entre le Bénéficiaire et de la JICA de prendre en considération les 

facteurs autres que le prix dans l’évaluation des offres, les dossiers d’appels d’offres préciseront 

clairement la méthode d’évaluation des offres.  La déclaration fera mention des points 

suivants : « Le soumissionnaire, dont l’offre correspond en grande partie aux Spécifications et 

aux autres conditions du dossier d’appel d’offres et qui offre le montant le plus bas et au-dessous 

du prix plafond, sera désigné comme adjudicataire ».  Dans le cas où l’offre serait divisée en 

plusieurs lots, la définition fera mention comme suit : « l’évaluation des offres sera effectuée 

séparément ». 

(3) Les spécifications devront définir aussi clairement et précisément que possible les travaux à 

effectuer, les produits et/ou services à fournir ainsi que les lieux de livraison ou d’installation, 

assurance, transport, caution, garantie.  Les plans devront être cohérents avec le texte des 

spécifications.  Lorsque les plans ne sont pas cohérents avec le texte des spécifications, l’ordre 

de préséance devra être celui indiqué dans les conditions de contrat utilisées. 
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(4) En outre, les spécifications devront préciser, là où il convient, les tests, les normes et les 

méthodes à employer pour juger si les produits et/ou services à fournir sont conformes aux 

spécifications requises. 

Les spécifications doivent être formulées de façon à permettre et à encourager la plus grande 

concurrence possible. 

(5) Tout renseignement supplémentaire, clarification, correction d’erreurs ou modifications apportés 

aux spécifications seront communiqués sans délai à tous ceux qui auront demandé le dossier 

original.  Lorsque les spécifications d’origine doivent être modifiées, par des ajouts ou des 

corrections pour des raisons propres au Bénéficiaire, une notification de ces modifications doit 

être immédiatement envoyée à tous les soumissionnaires, sous forme d’addenda ou sous une 

forme similaire, et si la modification est jugée majeure/substantielle, les soumissionnaires 

devront se voir accorder un délai supplémentaire pour remettre leur offre. 

 

Article 4.06 Normes 

Si des normes spécifiques nationales ou autres, auxquelles les équipements ou les matériaux doivent 

être conformes, sont citées, les dossiers d’appel d’offres devront indiquer que les produits conformes 

aux normes industrielles japonaises ou à toute autre norme internationale reconnue assurant une 

qualité équivalente ou supérieure à celle des normes citées, seront également acceptés. 

 

Article 4.07 Utilisation de noms de marques 

(1) Les spécifications doivent être basées sur des caractéristiques et/ou des critères de performance 

pertinents.  La mention de noms de marques, de références de catalogues ou de classifications 

similaires doit être évitée, sauf dans les cas suivants : 

(a) Passation de contrat de pièces détachées spécifiques ; 

(b) Passation de contrats d’équipement dont le Bénéficiaire souhaite maintenir un niveau 

raisonnable de standardisation ; 

(c) Passation de contrats d’équipement dont le Bénéficiaire désire maintenir la continuité des 

services fournis pour des raisons de sécurité d’exploitation et de maintenance. 

(2) S’il est nécessaire de citer un nom de marque ou une référence de catalogue d’un fabricant 

particulier pour une raison spécifique autre que les raisons évoquées ci-dessus, les spécifications 

doivent permettre l’offre de produits alternatifs ayant des caractéristiques similaires et présentant 

des performances et une qualité au moins équivalentes à celles des produits spécifiés. 

 

Article 4.08 Portée des travaux 

Les conditions du contrat devront comporter une clause stipulant clairement les produits et/ou 

services devant être fournis. 
 

Article 4.09 Période d’exécution 

Les conditions du contrat devront comporter une clause stipulant clairement la période d’exécution 

des travaux. 
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Article 4.10 Responsabilités des Parties 

Les conditions du contrat devront clairement énoncer les responsabilités du Bénéficiaire et du 

contractant, y compris l’obligation du Bénéficiaire au titre de l’E/N et de l’A/D et le lien entre eux. 
 

Article 4.11 Montant et monnaie des offres 

Le dossier d’appel d’offres mentionnera clairement les éléments suivants : 

(a) Le montant de l’offre doit être libellé en yens japonais sur la base d’un montant forfaitaire, 

conformément à la spécification stipulée dans le dossier d’appel d’offres ; et 

(b) Le montant de l’offre doit être ferme et définitif. 

 

Article 4.12 Montant du contrat, Conditions de paiement et modes de paiement 

(1) Le montant total du prix contractuel couvert par les Dons ne devra pas dépasser le montant du 

Don tel qu’il est spécifié dans l’A/D.  Le prix contractuel devra être indiqué de manière précise 

et correcte en yens japonais en lettres et en chiffres dans le contrat.  En cas de divergence entre 

le montant en lettres et le montant en chiffres, le montant en lettres prévaudra. 

(2) Conditions de paiement 

Les conditions du contrat devront indiquer les conditions de paiement.  En règle générale, les 

conditions de paiement seront les suivantes : 

(a) en cas de contrat de fourniture de produits autres que ceux mentionnés au (b) ci-dessous, le 

paiement pour les produits sera effectué après l’achèvement de l’expédition ou de la 

livraison des produits objet du contrat ; et 

(b) en cas de contrat pour des travaux complexes de construction, ou la construction navale ou 

des équipements conçus sur commande, un paiement anticipé d’un montant raisonnable 

et/ou les paiements intermédiaires réguliers pourront être applicables. 

(3) Modes de paiement 

Conformément à l’A/D, le contrat devra comporter une clause stipulant que « le paiement au 

titre du Don sera effectué en yens japonais par l’intermédiaire d’une banque au Japon en vertu 

d’une autorisation de paiement irrévocable (“A/P”) délivrée par le Bénéficiaire ou son autorité 

désignée. ».  Le paiement au titre du Don sera effectué en accord avec les critères stipulés par 

la JICA. 

 

Article 4.13 Garanties pour les avances de paiement 

(1) Le pourcentage du paiement total qui doit être effectué d’avance, lors de l’entrée en vigueur du 

contrat, pour couvrir les frais de mise en route et autres frais similaires, devra être raisonnable et 

être spécifié dans les dossiers d’appel d’offres. 

(2) Les dossiers d’appel d’offres devront spécifier les dispositions relatives aux garanties requises 

pour les avances de paiement. 

 

Article 4.14 Garantie de bonne exécution 

Les dossiers d’appel d’offres devront exiger une garantie de bonne exécution d’un montant suffisant 

pour protéger le Bénéficiaire au cas où le Contractant manquerait à ses obligations contractuelles. 
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Cette garantie de bonne exécution peut être fournie soit sous la forme d’une garantie bancaire ou 

d’un cautionnement, dont le montant variera en fonction du type et de la taille des contrats, mais il 

doit être suffisant pour couvrir le Bénéficiaire en cas de défaillance du contractant.  Une partie de 

cette garantie de bonne exécution peut s’étendre suffisamment au-delà de la date d’achèvement des 

travaux ou des services pour couvrir la période de garantie ou la période de maintenance jusqu’à 

l’acceptation finale par le Bénéficiaire, si la JICA le juge approprié. 

 

Article 4.15 Assurance 

Les dossiers d’appel d’offres devront indiquer d’une manière précise les types et les conditions 

d’assurance (par exemple les responsabilités à couvrir et la durée d’assurance) que l’attributaire doit 

souscrire. 

 

Article 4.16 Force Majeure 

Les conditions du contrat incluses dans les dossiers d’appel d’offres devront comporter, si nécessaire, 

des clauses stipulant que l’incapacité des parties à remplir leurs obligations dans le cadre du é ne 

sera pas considérée comme un manquement aux conditions du contrat lorsqu’elle résulte d’un cas de 

force majeure, tel que défini dans les conditions du contrat. 

 

Article 4.17 Règlement des litiges 

Des dispositions qui traitent du règlement des litiges devront être incluses dans les conditions du 
contrat.  L’arbitrage commercial international, administré par un organisme d’arbitrage 

international et se déroulant dans un lieu neutre, présente des avantages pratiques sur d’autres modes 

de règlement de litiges.  C’est pourquoi l’usage de ce type d’arbitrage doit être indiqué en tant que 

condition contractuelle, à moins que la JICA n’ait spécifiquement convenu de ne pas appliquer cette 

condition pour des raisons justifiées. 

 

Article 4.18 Lois applicables 

Le contrat devra stipuler quelles lois régiront son interprétation et son exécution. 

 

Article 4.19 Modification 

Le contrat devra indiquer qu’il ne peut être modifié que par accord écrit entre les deux parties. 

 

D. Ouvertures des offres, évaluation et attribution du contrat 
Article 5.01 Délai entre le lancement de l’appel d’offres et la soumission des offres 

(1) Le délai imparti pour la préparation et la soumission des offres devra être déterminé en tenant 

compte des conditions particulières du projet, et de la taille et la complexité du contrat.  En 

règle générale, le délai d’au moins quarante-cinq (45) jours doit être fixé à compter de la date où 

le dossier d’appel d’offres sera mis à disposition des soumissionnaires potentiels. 

(2) Lorsqu’il s’agit de travaux de construction, d’équipements complexes ou volumineux, ou de 

travaux d’installation de grande envergure, pas moins de soixante (60) jours devront être 
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accordés afin de permettre aux soumissionnaires potentiels d’effectuer une enquête sur le site 

avant de soumettre leurs offres. 

 

Article 5.02 Procédure d’ouverture des offres 

(1) La date, l’heure limite et le lieu de réception des offres et de l’ouverture des offres devront être 

indiqués dans les avis d’appel d’offres et toutes les offres doivent être ouvertes en séance 

publique à l’heure et au lieu indiqués.  Les offres reçues après l’heure limite devront être 

retournées sans être ouvertes. 

(2) Le nom du soumissionnaire et le montant total de chaque offre devront être lus à haute voix et 

consignés lors de l’ouverture des offres. 

 

Article 5.03 Clarification ou modification des offres 

Il ne devra être ni demandé ni permis à un soumissionnaire de modifier son offre après l’ouverture 

des offres.  Seuls des éclaircissements ne modifiant pas la substance de l’offre seront admis.  Le 

Bénéficiaire pourra demander à un soumissionnaire d’apporter des éclaircissements sur son offre, 

mais il ne doit pas lui demander d’en modifier la substance ou le prix. 

 

Article 5.04 Confidentialité de la procédure 

Aucune information concernant l’examen, les éclaircissements et l’évaluation des offres et les 

recommandations d’attribution ne devra être divulguée, après l’ouverture publique des offres, à 

quiconque non officiellement concerné par la procédure et ce, jusqu’à l’attribution du contrat à un 

soumissionnaire. 

 

Article 5.05 Examen des offres 

(1) Après l’ouverture des plis, il doit être vérifié si (i) les calculs ne contiennent aucune erreur 

significative, (ii) les offres correspondent pour l’essentiel aux dossiers d’appel d’offres, (iii) les 

attestations requises ont été fournies, (iv) les documents ont été dûment signés, et (v) les offres 

sont conformes aux dossiers d’appel d’offres. 

(2) Si une offre n’est pas pour l’essentiel conforme aux spécifications, si elle contient des réserves 

inacceptables, ou si par ailleurs elle n’est pas pour l’essentiel conforme aux dossiers d’appel 

d’offres, elle sera rejetée. 

(3) Une analyse technique devra ensuite être effectuée pour évaluer chacune des offres conformes 

en vue de permettre leur comparaison. 

 

Article 5.06 Évaluation des offres 

(1) Les évaluations des offres doivent être conformes aux dispositions et conditions exposées dans 

les dossiers d’appel d’offres.  Les offres qui sont pour l’essentiel conformes aux spécifications 

techniques et aux autres stipulations des dossiers d’appel d’offres seront jugées uniquement sur 

la base du prix proposé, et le soumissionnaire proposant le prix le plus faible sera désigné 

comme attributaire. 
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(2) Lorsque des facteurs autres que le prix peuvent être pris en considération tels que définis à 

l’Article 4.05 (2) du Chapitre 2, la clause précédente ne s’appliquera pas.  Les dossiers d’appel 

d’offres doivent spécifier tous les facteurs qui, en plus des prix, seront pris en considération dans 

l’évaluation et la comparaison des offres, et la façon dont ces facteurs seront quantifiés ou 

autrement évalués. 

 

Article 5.07 Rapport d’évaluation 

Un rapport détaillé d’évaluation des offres, indiquant les raisons précises qui ont permis d’accepter 

ou de rejeter les offres, devra être préparé par le Bénéficiaire. 

 

Article 5.08 Attribution du contrat 

Le contrat devra être attribué, dans le délai de validité de l’offre spécifié, au soumissionnaire, qui, 

conformément aux conditions et spécifications stipulées dans les dossiers d’appel d’offres, propose 

le prix le plus faible sauf celles définies à l’Article 4.05 du Chapitre 2. 

Il ne devra pas être demandé à un soumissionnaire, comme condition d’attribution du contraté, de 

prendre des responsabilités ou de réaliser des travaux qui ne sont pas stipulés dans les dossiers 

d’appel d’offres ou de modifier, par ailleurs, son offre telle qu’initialement soumise. 
 

Article 5.09 Rejet des offres 

Les offres ne doivent pas être rejetées uniquement dans le but d’obtenir des prix plus bas dans de 

nouvelles offres utilisant les mêmes spécifications, sauf si l’offre la plus faible dépasse les 

estimations du coût.  Le rejet d’offres ne peut être justifié que quand ce sont des offres qui ne se 

conforment pas au dossier d’appel d’offres. 

Si toutes les offres sont rejetées, le Bénéficiaire devra examiner les causes du rejet et considérer une 

révision des spécifications proposées dans l’appel d’offres original. 

 

Article 5.10 Notification aux soumissionnaires non retenus et compte-rendu 

(1) Après obtention de la non-objection de la JICA sur l’évaluation des offres techniques et la 

désignation de l’attributaire, Le Bénéficiaire devra informer sans délai les autres 

soumissionnaires qu’ils ont été disqualifiés ou non retenus. 

(2) Si un soumissionnaire ayant soumis une offre souhaite s’enquérir des raisons pour lesquelles il a 

été disqualifié ou n’a pas été retenu, il pourra demander l’explication au Bénéficiaire.  Le 

Bénéficiaire doit lui fournir sans délai une explication quant aux raisons pour lesquelles son 

offre n’a pas été retenue, après avoir désigné l’attributaire. 

 

Article 5.11 Informations à publier 

(1) Après avoir obtenu l'avis de non-objection de la JICA à propos de l'éligibilité d'un contrat au 

Dons, la JICA peut publier toutes les informations relative à ce contrat, y compris le prixplafond 

de l’offre, le nom de tous les soumissionnaires et le prix de leur offre, le nom du soumissionnaire 
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retenu concernant l’attribution, le nom du soumissionnaire ayant conclu le contrat, la date du 

contrat, le montant du contrat et la date de vérification du contrat. 

(2) Afin d’assurer la disponibilité des informations précitées en vue de leur publication, le 

Bénéficiaire doit inclure les dispositions à cet effet dans les documents concernant la passation 

des contrats, tels que les dossiers d’appels d’offres et les contrats, et prendre les mesures 

nécessaires. 

 

FIN 


